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Texte de la question

M. Bruno Bilde alerte Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes handicapées,
sur la nécessité de renforcer la recherche scientifique consacrée à la fibromyalgie. La douleur chronique
constitue un véritable enjeu de santé publique, puisqu'elle concernerait plus de 20 % de la population française.
Parmi les pathologies concernées, la fibromyalgie toucherait environ 1,6 % de la population générale, soit près
de 1,2 million de personnes en France. La fibromyalgie est définie comme un syndrome associant des douleurs
chroniques diffuses, sans cause apparente, une sensibilité accrue à la pression, ainsi qu'une fatigue importante,
des troubles du sommeil, des troubles cognitifs et de nombreuses plaintes somatiques. Elle touche très
majoritairement les femmes, qui représenteraient entre 80 % et 90 % des personnes atteintes. Cette pathologie
entraîne des conséquences particulièrement lourdes sur la vie quotidienne des patients. Les douleurs, la fatigue
chronique, les troubles anxieux ou dépressifs, les difficultés cognitives et la dégradation de la condition physique
peuvent fortement altérer la vie sociale et professionnelle. Dans les formes les plus sévères, certains patients
voient leur mobilité considérablement réduite, jusqu'à devoir recourir à un fauteuil roulant. Or la compréhension
des causes de la fibromyalgie demeure encore insuffisante, ce qui limite les possibilités de prévention, de
diagnostic précoce et de prise en charge adaptée. De nombreux patients font encore face à une errance
médicale, à une reconnaissance imparfaite de leurs souffrances et à un manque de réponses thérapeutiques
satisfaisantes. Depuis 2019, la fibromyalgie est reconnue comme une maladie chronique par l'Organisation
mondiale de la santé (OMS). En France, la fibromyalgie ne figure pas sur la liste des affections de longue durée
(ALD 30), qui ouvre droit à une exonération à 100 %. M. le député demande à Mme la ministre quelles mesures
le Gouvernement entend prendre afin de renforcer la recherche scientifique sur les causes de la fibromyalgie,
d'améliorer la connaissance de cette pathologie et de garantir une meilleure prise en charge des patients qui en
sont atteints. D'autre part, il lui demande si elle compte inscrire la fibromyalgie dans la liste des affections de
longue durée (ALD 30) afin que cette maladie soit réellement reconnue et que les patients soient efficacement
accompagnés.
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